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I- Cadre réglementaire 
 
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƴϲнллп-338 du 21 
avril 2004 et n°2006- мттн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс όLEMA). Elle instaure une 
obligation de résultats pour les Etats membres, et ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  
 
[ŀ 5/9 ŎƻƴŦƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ ƭŜǎ {!D9 Ŝǘ 
fixe des objectifs ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. 
 

Le SAGE 
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǳƴ 
ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ressource en eau ς ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς et de la protection du patrimoine piscicole ς ŞƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпол-1 du même 
code. 
 
[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞΣ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ arrêté préfectoral 
(article L.212-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD) et un règlement, assortis chacun de documents 
cartographiques (article L.212-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ 
définissant les objectifs généraux et les moyens, conditions et mesures prioritaires retenus par celle-ci pour les 
atteƛƴŘǊŜΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{5!D9ύΦ Le règlement du SAGE complète ou 
renforce certaines mesures prioritaires Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎŜǎ 
règles opposables au tiers afin de satisfaire aux objectifs à atteindre. 
 
Les rapports de compatibilité et de conformité avec les documents du SAGE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Rapports de compatibilité et de conformité avec les documents du SAGE 



SAGE Seudre ς Tableau de bord ς Rapport annuel 2025 

- 4 - 
 

II- Contexte territorial 
 

Périmètre du SAGE Seudre 
 
La totalité du bassin versant de la Seudre se trouve sur le département de la Charente-Maritime. Son périmètre 
ŘŜ ттс ƪƳч ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ bassin de la Charente au Nord et celui de la Gironde au Sud et est constitué du 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŜǊǘǳƛǎ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΦ 
 
Située dans un secteur karstique, la Seudre est principalement alimentée par les nappes du Turonien-Coniacien 
Ŝǘ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴΦ tŀǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ 
ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 
 
Le drain principal Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎǳŘ-est vers le nord-ouest pour se jeter dans 
la baie de Marennes-Oléron. Son linéaire de 64 km se distingue en deux entités : la Seudre continentale sur les 
44 premiers kilomètres et la Seudre estuarienne sur les 20 derniers. La limite entre les deux est marquée par 
ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ wƛōŞǊƻǳ à Saujon. 
 
Le périmètre du SAGE comprend : 
 

- 67 communes, dont 24 qui sont incluses en totalité dans le périmètre, 
- 5 EPCI à fiscalité propre : les Communautés de communes du Bassin de Marennes, /ǆǳǊ de Saintonge, du 
Canton de Gémozac et de la Saintonge Viticole, de la Haute Saintonge, ainsi que la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻȅŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Localisation du territoire du SAGE Seudre 
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aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ 
 
Le territoire du SAGE de la Seudre 
compte 27 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
 

- о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 
- м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ 
- м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜΣ 
- мп ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό¢ta9ύΣ 
- 8 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          Figure 3 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ 

 
 
 
 
 
 
 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
 
Le SDAGE Adour-Garonne définit ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
échéance pour atteindre cet objectif, lesquels sont précisés ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du Bassin Adour-
Garonne mis à jour en 2019. 
 
5ŀƴǎ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ a été identifié dans un état 
dégradé, malgré les avancées obtenues en matière de réduction des pressions (pollutions, artificialisation, 
prélèvements) : les efforts en la matière doivent donc être poursuivis et renforcés.  
 
Les bassins français se situent sur une trajectoire ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнт ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉŀȅǎ 
européens. De plus, les impacts du changement climatique (augmentation de température, baisse des 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜǘŎΦύ Ǿƻƴǘ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ  
 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όǇƻǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎύ 
en définissant des obƧŜŎǘƛŦǎ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł 
les mettre en ǆǳǾǊŜ dans les temps, ou de coûts disproportionnés. On peut aussi prévoir de ne pas être au bon 
Şǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ, qui répondent lentement aux actions menées. Ces motifs de 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ 
tous les bassins. 
 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴscrits dans le SDAGE Adour-Garonne 2022-
2027 pour le bassin de la Seudre sont les suivants : 
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aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de la 

masse d'eau
Nom de la masse d'eau Type Département(s)

Objectif 

d'état
Échéance Motif(s) Paramètres dérogatoires

Objectif 

d'état
Échéance Motif(s) Raison

FRFG069
Aquifère dunaire de la presqu'île 

d'Arvert et de Royan

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

17 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG073A

Multicouche calcaire capti f du 

Turonien-Coniacien-Santonien du 

Nord-Ouest du Bassin aqui tain

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17, 24, 33 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG075ACénomanien carbonaté capti f
Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17, 24,

32, 33, 40, 47
Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG075B
Infra-Cénomanien-Cénomanien 

sableux capti f

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

17 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG076

Calcaires, grès et sables de l 'Infra-

Cénomanien-Cénomanien l ibre dans 

les bassins versants de la Charente et 

de la Seudre

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17, 24 Bon état 2021 Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

FRFG078A

Sables, grés, calcaires et dolomies de 

l 'infra-Toarcien du Nord du Bassin 

aqui tain, l ibre et capti f

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17, 24,

33, 46, 47,

79, 82

Bon état 2021 Bon état 2015

FRFG080A
Calcaires du jurassique moyen et 

supérieur capti f Nord

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17, 24,

33, 46, 79
Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG093

Multicouche calcaire du Turonien-

oniacien-Santonien dans les bassins 

versants de la Charente et de la 

Seudre

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17, 24

Objecti f 

moins 

strict

2027
Faisabi l i té 

technique

Atrazine déséthyl ,Atrazine

déisopropyl  déséthyl ,

Metolachlor ESA

Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

FRFG094

Calcaires, calcaires marneux et grès 

du sommet du Crétacé supérieur 

(Santonien supérieur à Maastrichtien) 

des bassins versants de la Charente, 

de la Seudre et de la Gironde en rive 

droi te

Dominante 

sédimentaire 

non al luvia le

16, 17

Objecti f 

moins 

strict

2027
Faisabi l i té 

technique

Atrazine déséthyl ,Atrazine

déisopropyl ,Bentazone,A

mmonium,Chlorures,

Sul fates, Ni trates,

Phosphore total , Sodium,

Orthophosphates

(PO4),Atrazine

déisopropyl  déséthyl

Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

Référentiel de la masse d'eau (Annexes SDAGE 2022-27) Objectif état chimique Objectif d'état quantitatif

Code de la 

masse d'eau
Nom de la masse d'eau Catégorie Nature Département Objectif d'état Échéance Motif(s)

Eléments de qualité 

dérogatoires

Objectif 

d'état
Échéance

FRFC02 Pertuis  Charentais Côtière Naturel le 17 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR927 Canal  de la Seudre à la Charente Rivière Arti ficiel le 17
Bon 

potentiel
2027

Faisabi l i té 

technique
Nutriments, Oxygène Bon état 2015

FRFR12

La Seudre du confluent de la 

Bénigousse au confluent du fossé de 

Chantegrenoui l le

Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR Bon état 2015

FRFR13
La Seudre de sa source au confluent 

de la Bénigousse
Rivière Naturel le 17

Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR, Oxygène Bon état 2015

FRFRR12_1 Le Peti t Canal Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR, PS Bon état 2015

FRFRR12_2 Fossé de Chantegrenoui l le Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments, 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_3 [Toponyme inconnu] S0111090 Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments, 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_4 Le Châtelard Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBD 2007, IBMR, IPR, 

Nutriments, Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_5 La Bénigousse Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments, 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_6 [Toponyme inconnu] S0111020 Rivière Naturel le 17 BE 2015 Bon état 2015

FRFRR13_1 Le Pel isson Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments, 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRT2_1 Le Riveau Rivière Naturel le 17 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRT2_2 Le Bertu Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR, Oxygène Bon état 2015

FRFRT2_3 Chenal  de Chalons Rivière Naturel le 17 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRT2_4 Chenal  de Pélard Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments, 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRT2_5 Chenal  de Recoulaine Rivière Naturel le 17 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRT2_6 Chenal  de Luzac Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
Nutriments Bon état 2015

FRFRT2_7 Chenal  de Chai l levette Rivière Naturel le 17 Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBD 2007, IBMR, IPR, 

Nutriments, Oxygène, PS
Bon état 2015

FRFT02 Estuaire Seudre Transi tion
Fortement 

modi fiée
17

Objecti f 

moins s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
Poissons Bon état 2015

Référentiel de la masse d'eau Objectif état écologique

Objectif d'état 

chimique (sans 

ubiquiste)

Commission terri toria le Côtiers aqui ta ins et charentais

Bassin versant de gestion Estuaire Charente, marais  et pertuis

Bassin versant de gestion Seudre
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III- Le SAGE Seudre 
 

Historique du SAGE Seudre 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du bassin de la Seudre :  

- Lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ  
- LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΣ  
- La gestion quantitative de la ressource.  

 
Le SAGE a ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ 
Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ 
Les étapes sont résumées dans le tableau ci-dessous : 

 

Enjeux et objectifs du SAGE Seudre 
 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ  
 

Enjeux du SAGE Synthèse des constats sur le bassin de la Seudre 

Gouvernance, communication et suivi 

- Une articulation et une coordination des acteurs à assurer sur le secteur de la 
Seudre continentale ; 
- ¦ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
estuarien. 

Qualité des milieux 

- Une grande variété de milieux aquatiques Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
marais salés ƻǳ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ; 
- Des milieux à préserver et restaurer ; 
- Des services écosystémiques à restaurer  et des usages à concilier (agriculture, 
ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ 

Gestion quantitative 

- Un déficit chronique des ressources en eau souterraines qui se traduit par des 
ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
- Des prélèvements (irrigation, AEP) concentrés en période estivale ; 
- Des recharges insuffisantes ; 
- Le fonctionnement des milieux aquatiques et le partage de la ressource entre 
usagers à renforcer dans la continuité des démarches engagées (volumes 
prélevables). 

10 juillet 2007 !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 {ŜǳŘǊŜ 
(SMASS), structure porteuse du SAGE 

30 janvier 2009 Arrêté préfectoral définissant le périmètre du SAGE 

2 mars 2009 Arrêté préfectoral constituant la CLE 

14 septembre 2010 Validation de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

13 juillet 2011 Validation du diagnostic 

16 mai 2013 Validation du scénario tendanciel 

19 novembre 2014 Validation des scénarios alternatifs 

11 février 2015 Validation de la stratégie 

20 décembre 2017 Adoption du SAGE par la CLE 

7 février 2018 Approbation du SAGE par Arrêté préfectoral 

A partir de 2018 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

13 mars 2023 Validation du Tableau de bord du SAGE  
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Enjeux du SAGE Synthèse des constats sur le bassin de la Seudre 

Qualité des eaux 

- Une préservation de la qualité des eaux littorales stratégique au regard des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ǇşŎƘŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύ ; 
- Des rejets et des transferts de pollution à maîtriser pour préserver et 
améliorer la qualité des eaux, notamment au regard des objectifs de la directive 
ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ 

Gestion des inondations 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 
      - Inondations fluviales par ruissellement, remontées de nappes et 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
      - Inondations par convergence entre un important débit des eaux et un 
niveau élevé de la mer, 
      - Submersions marines. 
- Renforcer la prévention de ces risques en appui du programme d'actions de 
prévention contre les inondations. 

 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ р ŜƴƧŜǳȄ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ déclinés 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et des milieux aquatiques, intégrant les usages et le développement socio-économique du 
territoire. 

Dh¦±9wb!b/9Σ 
/haa¦bL/!¢Lhb 9¢ 

{¦L±L 

Orientation G1 : !ǊǊşǘŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Orientation G2 : Suivre et valoriser les actions mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques 
Orientation G3 : !ƴƛƳŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Orientation G4 : Communiquer et sensibiliser les élus, les socio-professionnels et le grand public 

v¦![L¢9 59{ aL[L9¦· 

Orientation QM1 : Améliorer les connaissances nécessaires à la planification et à la gestion 
Orientation QM2 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Orientation QM3 : Protéger les milieux humides, valoriser leurs fonctionnalités, restaurer les milieux 
dégradés, gérer les systèmes anthropisés 
Orientation QM4 : Réguler les espèces exotiques invasives  
Orientation QM5 : Préserver et gérer les marais salés 

D9{¢Lhb v¦!b¢L¢!¢L±9 

Orientation GQ1 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
Orientation GQ2 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques 
Orientation GQ3 : {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ !9t ǘƻǳǘ Ŝƴ limitant ses impacts sur le milieu et la 
ressource en eau 
Orientation GQ4 : Accompagner l'adaptation de l'activité agricole aux capacités du bassin 
Orientation GQ5 Υ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
Orientation GQ6 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

v¦![L¢9 59{ 9!¦· 

Orientation QE1 : Améliorer la connaissance de la qualité des ressources en eau pour mieux cibler les 
efforts de restauration et de préservation 
Orientation QE2 : Atteindre et préserver le bon état des masses d'eau 
Orientation QE3 : Limiter les transferts de substances polluantes vers le réseau hydrographique et les 
masses d'eau souterraines 
Orientation QE4 : Préserver la qualité des ressources destinées à la production d'eau potable 
Orientation QE5 : Restaurer la qualité des eaux littorales 

D9{¢Lhb 59{ 
Lbhb5!¢Lhb{ 

Orientation GI1 : aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 
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IV- La Commission LocalŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {!D9 {ŜǳŘǊŜ 
 

wƾƭŜ Ŝǘ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ  
 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 
{ŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ζ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ η Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴŦƛŜǊ ǎƻƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les études et analyses nécessaƛǊŜǎ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
doit être en mesure :  

- de suivre la qualité des eaux et des milieux aquatiques des sous-bassins versants.  
- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux dans le périmètre du SAGE.  

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊes. 
Le tableau suivant synthétise les procédures pour lesquelles la CLE doit émettre un avis sur les dossiers 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞǎΦ 
 
 

Consultation obligatoire de la Commission Locale de ƭΩ9ŀǳ 

!Ǿƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9t¢. όŀǊǘΦ [Φнмо-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ όŀǊǘΦ wΦмм4-3 du 

code rural et de la pêche maritime) 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ όŀǊǘΦ мо LLL Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллт-1557 du 2 novembre 2007) 

Désignation d'un organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation (art R.211-113 I du Code de 

ƭΩŜnvironnement)  

Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation (art R.214-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ wΦнмп-ммл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions relatives à l'affectation du débit artificiel (art. R.214-сп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Arrêté délimitant le périmètre et ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥŜŀǳ ǇƻǳǊ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όŎƻǇƛŜ 

de l'arrêté - art. R.211-ммо LLL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Décision rejetant une demande d'autorisation (art R.214-мф LL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Lh¢! ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όǊŞŎŞǇƛǎǎŞΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴύ όŀǊǘΦ R.214-37 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Plan annuel de répartition du volume d'eau soumis à autorisation unique de prélèvement (art. R.214-31-3 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration (art. R.214-от LL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ǳǊƎŜƴǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘion au titre des articles 

L214-1 à L.214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (art. R.214-мло Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Arrêté du ministre de la défense autorisant une installation (art. R217-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Aménagement foncier rural et détermination du périmètre (dossier - art. R121-21-1 du Code rural et de la pêche maritime).  

Inventaire des zones vulnérables (porter à connaissance - art. R212-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

 

Composition de la CLE 
 
CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-ол Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /[9 ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Υ  

- le collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux représente au moins la moitié des membres,  
- le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations 
concernées représente au moins un quart des membres,  
- le collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics intéressés représente au plus un quart 
des membres.  

 
Au titre du dernier arrêté préfectoral n° 24EB674 portant renouvellement des membres de la CLE du SAGE 
Seudre, en date du 10 décembre 2024, les 48 membres de la CLE du SAGE Seudre sont répartis comme suit : 
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Structure Nom Fonction

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine M. Rémi JUSTINIEN Conseiller régional

Conseil Départemental de la Charente-Maritime M. Jean PROU Conseiller départemental

Commune de Saint Romain de Benet M. Serge ROY Maire de Saint-Romain-de-Benet

Commune de Sablonceaux Mme Lysiane GOUGNON Maire de Sablonceaux

Commune de Meursac M. Jean-Michel CHATELIER Maire de Meursac

Commune de Saint Sulpice de Royan M. Christian PITARD Maire de Saint Sulpice de Royan

Commune de Nieulle sur Seudre M. François SERVENT Maire de Nieulle-sur-Seudre

Commune de Saint Germain du Seudre M. Cyril PROU Conseiller municipal de Saint-Germain-du-Seudre

Commune de Champagnolles M. Georges BERTRAND Maire de Champagnolles

Commune de Bourcefranc-le-Chapus M. Guy PROTEAU Maire de Bourcefranc-le-Chapus

Commune de Saint Sornin M. Joël PAPINEAU Maire de Saint-Sornin

Commune d'Arvert M. Eric BAHUON Adjoint au Maire d'Arvert

Commune de l'Eguille-sur-Seudre Mme Myriam PORTIER Maire de l'Eguille-sur-Seudre

Commune de La Tremblade Mme Laurence OSTA AMIGO Maire de La Tremblade

Commune de Mornac sur Seudre M. Emmanuel CRETIN Maire de Mornac-sur-Seudre

Commune de Montpellier de Médillan M. Thierry GEORGEON Maire de Montpellier-de-Médillan

Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre M. Pascal FERCHAUD Président

Communauté d'Agglomération Royan Atlantique M. Julien DURESSAY Conseiller communautaire

Communauté de Communes de Gémozac et de la Saintonge viticole M. Jean GEAY Conseiller communautaire

Communauté de Communes de la Haute-Saintonge M. Jacky QUESSON 2ème Vice-président

Communauté de Communes du Bassin de Marennes M. Patrice BROUHARD Président

Syndicat EAU17 M. Nicolas MATET Membre du Bureau syndical

Syndicat mixte pour le développement durable de l'estuaire de la Gironde Mme Françoise DE ROFFIGNAC 1ère Vice-présidente

EPTB Charente M. Alain PUYON Délégué

Forum des Marais Atlantiques Mme Elise LAURENT-GUEGAN Conseillère régionale Nouvelle-Aquitaine

Liste du Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux

Structure

Chambre d'agriculture régionale Nouvelle-Aquitaine

Chambre d'agriculture de Charente-Maritime/Deux-Sèvres

Groupement qualité huitre Marennes-Oléron

Comité régional de la conchyliculture de Charente_Maritime

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Nouvelle-

Aquitaine

Fédération de la Charente-Maritime pour la pêche et la protection des 

milieux aquatiques

Fédération départementale des chasseurs de la Charente-Maritime

Nature Environnement 17

UFC Que-Choisir

Chambre de commerce et d'industrie de Rochefort et de Saintonge

Syndicat de la propriété rurale et agricole de la Charente-Maritime

Union des marais de la Charente-Maritime (UNIMA)

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Liste du Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations

Fonction

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant
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Composition du bureau de la CLE 
 
Le Bureau assiste le Président dans ses fonctions et ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9Φ 
 
La composition du Bureau est fixée comme suit : 

- le Président et les deux Vice-présidents, 
- 3 membres titulaires du collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux, 
- 3 membres titulaires du collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles 
et des associations concernées, 
- о ƳŜƳōǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 
 

Les membres des collèges des collectivités territoriales et des usagers sont élus par le collège correspondant, 
dans les mêmes conditions de scrutin et pour la même durée que le Président. Les membres du collège des 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ « La durée du mandat des membres de la commission 
locale de l'eau, autres que les représentants de l'Etat, est de six années ». 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {!D9 {ŜǳŘǊŜ Řŀǘe du 
10 décembre 2024. 
WŀŎǉǳŜǎ [¸{ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ мл ŀǾǊƛƭΦ bƛŎƻƭŀǎ 
a!¢9¢ ŀ ŞǘŞ Şƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ   
 
 

 
 
 

Collège Nom Prénom Structure

CHATELIER Jean-Michel Commune de Meursac

SERVENT François Commune de Nieulle sur Seudre

FERCHAUD Pascal Commune de Saujon

BROUHARDPatrice Communauté de Communes du Bassin de Marennes

MATET Nicolas Syndicat EAU17

PUYON Alain EPTB Charente

Chambre d'Agriculture de Charente Maritime

Comité régional de la conchyliculture de Charente-Maritime

Fédération de la Charente-Maritime pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques

Agence de l'eau Adour Garonne

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime

DREAL Nouvelle-Aquitaine

Collège des collectivités territoriales, de leurs 

groupements et des établissements publics 

locaux

Collège des usagers, des propriétaires fonciers, 

des organisations professionnelles et des 

associations

/ƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

établissements publics

Monsieur le Président

Monsieur le Président

Monsieur le Président

Monsieur le Directeur

Monsieur le Directeur

Madame la Directrice

Structure

Préfecture de région Occitanie (coordonatrice bassin Adour-Garonne)

Préfecture de Charente-Maritime

Agence de l'eau Adour-Garonne

Délégation territoriale de l'Agence Régionale de la Santé de Charente-

Maritime

Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime

Direction Départementale de la Protection des Populations de Charente-

Maritime

Direction interrégionale de la mer Sud Atlantique

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de Nouvelle-Aquitaine

Parc naturel marin de lõestuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis

Délégation interrégionale de l'Office français pour la biodiversité

La Directrice ou son représentant

Le Directeur interrégional ou son représentant

La Directrice régionale ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Délégué interrégional ou son représentant

Le Préfet coordonnateur ou son représentant

Le Préfet ou son représentant

Le Directeur ou son représentant

Le Délégué territorial ou son représentant

Le Délégué de rivage Centre-Atlantique ou son représentant

Le Directeur ou son représentant

Liste du Collège des représentants de l'état et de ses établissements publics

Fonction
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V- Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) 
 
La CLE ne disposant pas de personnalité juridique propre, elle confie le portage du SAGE Seudre au Syndicat 
aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ  

- Le secrétariat administratif et technique de la CLE ;  
- LΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ .ǳǊŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /[9 ;  
- Lŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Ł ƭŀ 
révision du SAGE Seudre ;  
- LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛon et de promotion du SAGE.  

 
[Ŝ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 
 
 

Composition du SMBS 
 

 
 
 
 

Autres missions du SMBS  
 
Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) exerce depuis 2020 la compétence de Gestion des Milieux 

!ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όD9a!ύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ A ce titre, le Syndicat mixte porte le Programme 

Pluriannuel de Gestion (PPG) de la Seudre 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {a.{ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ des Inondations (PAPI) ainsi 
que ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύ de la Seudre. 
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VI- Le tableau de bord du SAGE Seudre 
 

Cadre réglementaire et planification 
 
Article R212-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
« [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Şǘŀblit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Χ » 
Article 2 du Règlement de la CLE du SAGE Seudre : « [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ bord validé par la CLE. » 
Disposition G2-1 du SAGE Seudre : ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǇƻǳǊ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 
 
 

Généralités 
 
Le tableau de bord est un outil de pilotage permettant le suivi : 

- DŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ; 
- DŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ 

 
/Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎκŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
fréquemment possible. 
 
Les descripteurs : 
- variables qui ne sont pas en rapport avec une référence connue. On ne peut pas définir de seuils et donc aucun 
Şǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞΦ /ƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǉǳŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭobal du tableau de bord. 
9ȄŜƳǇƭŜ Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
 
 
Les indicateurs :  
- variables positionnées par rapport à des valeurs de « référence », donnant ainsi une signification à la valeur 
prise par la variable. Des seuils choisis permettent de définir des états de cette variable : mauvais/moyen/bon. 
9ȄŜƳǇƭŜ Υ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό5h9Σ 5/wΣ 5a.ύΦ 
 
 
!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Řƻƛǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎκƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Υ 

- Pour lesquels la donnée est facilement accessible et exploitable, et disponible de manière régulière ; 
- 9ƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ όол ƳŀȄƛƳǳƳύ ; 
- tǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ {!D9 Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle locale ; 
- Mais aussi, en rapport avec les dispositions du SDAGE Adour-DŀǊƻƴƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ 

 

VII- Les indicateurs de suivi du SAGE Seudre 
 

Liste des descripteurs/indicateurs 
 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǾŀƭƛŘŞΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 24 
ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎκƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 {ŜǳŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
la ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin de la Seudre : 
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Fiches-indicateurs 
 
/ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ нп ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎκƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ 
ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ, le cas échéant.

Descripteur Indicateur Pression Etat Réponse

GENERAL GN_1 Suivi dispositions
Tableau de suivi de l'avancement des dispositions et des 

orientations du SAGE
X X 1 an

GO_1
Commission Locale de l'Eau 

(CLE)

Nombre de réunions, participation, sujets traités, 

délibérations et avis de la CLE
X X 1 an

GO_2 Concertation inter-SAGE
Instances, nombres réunions, sujets traités, études 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΣΧ
X X 1 an

GO_3 Actions de communication
Site internet, nombre de réunions, publics visés, 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣΧ
X X 1 an

QM_1 Continuité écologique
Inventaire obstacles à l'écoulement (ROE) + actualisation 

ouvrages hydrauliques aménagés/gérés
X X X X 1 an

QM_2
Ichtyofaune dulçaquicole et 

amphihaline

Suivi ichtyofaune FDPPMA (Présence/Absence) + suivi 

anguilles
X X 2 ans

QM_3 Cours d'eau Suivi évolution réseau hydrographique X X 5 ans

QM_4 Zones humides
Localidation, évolution état, acquisition et gestion 

foncière + règlements d'eau
X X X 1 an

QM_5 Mares et plans d'eau Inventaire et suivi X X X 1 an

QM_6
Espèces exotiques 

envahissantes
Inventaire, suivi et travaux X X X X 2 ans

GQ_1 Ecoulements superficiels Suivi écoulements (année + historique) X X 1 an

GQ_2 Débits Suivi débits en rapport DOE et DCR (année + historique) X X 1 an

GQ_3 Piézométrie Suivis piézométrie (année + historique) X X 1 an

GQ_4
Pluviométrie (indicateur 

transversal)

Suivi pluviométrie (nouvelle station opérationnelle en 

2023)
X X 1 an

GQ_5 Restrictions d'usage
Chroniques estivales des arrêtés préfectoraux (prise en 

compte et dépassements seuils)
X X X 1 an

GQ_6 Volumes prélevables A venir (détermination, évolution et suivi (respect)) X X X 1 an

GQ_7 AEP Suivi état et rendement des réseaux X X X 1 an

QE_1 Masses d'eau superficielles
Etat écologique et chimique des masses d'eau 

superficielles (rapport objectifs d'atteinte SDAGE)
X X

Selon màj 

AEAG

QE_2 Masses d'eau souterraines
Etat écologique et chimique des masses d'eau 

souterraines (rapport objectifs d'atteinte SDAGE)
X X

Selon màj 

AEAG

QE_3 Assainissement  Suivi état réseaux et travaux mise aux normes X X X 1 an

QE_4 Pluvial  Suivi état réseaux et travaux mise aux normes X X X 1 an

GESTION DES 

INONDATIONS
GI_1

Plans Communaux de 

Sauvegarde (PCS)

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/{ ǎǳǊ 

le bassin
X X 1 an

PROGRAMMATION 

CONTRACTUELLE
PC_1

Programmes de mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Synthèse et liens / Correspondance dispositions SAGE 

όttDΣ t¢D9Σ t!tLΣ tǊƻƧŜǘ {ŜǳŘǊŜΣΧύ
X X 1 an

URBANISME DU_1
Compatibilité des documents 

d'urbanismes

Synthèse avis rendus par la CLE, pourcentage et carte des 

PLU compatibles avec le SAGE
X X 1 an

Descripteurs/Indicateurs

Thèmes/Enjeux

N° Intitulé Description
Fréquence  

renseigne

ment FI

GOUVERNANCE, 

COMMUNICATION ET 

SUIVI

QUALITE DES 

MILIEUX

QUALITE DES EAUX

Type 2Type 1

GESTION 

QUANTITATIVE
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GN_1 : Suivi des dispositions du SAGE 
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Une diminution Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ǾƻƭŜǘ est constatée en 2025 pour les enjeux 1 

et 2 τ Gouvernance, Communication et Qualité des milieux. Cette diminution résulte ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Řǳ 

SAGE, intégrant désormais les tableaux de bord des programmes PTGE et PPG. 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘǎΣ ŜȄǇƭƛǉǳant ainsi la baisse observée. 
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GO_1 : Commission LocŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (CLE) 
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GO_2 : Concertation inter-SAGE 
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GO_3 : Actions de communication 
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QM_1 : Continuité écologique 
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QM_2 : Ichtyofaune 
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QM_3 : /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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QM_4 : Zones humides 
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QM_5 : Mares et tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
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QM_6 : Espèces exotiques envahissantes 
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GQ_1 : Ecoulements superficiels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
































